
REPTIBIIQUE ?OPUIATR]; DU BENNü

TR,ESÏDENCE DE 1À RIPTII].,IQIIE

DECRXT 1[o BO-32 d.u 11 f'évrier 1980

portarrt créatlon d rune Commission
Nationale chargée d.e ltorganisatlon
et de la survelllance du Service
Civlque, Patriotlque, Idéologique
et X[llitalre,

IE IR,ESDDNî DE T.,A REPIINtrIQUE,
CHEF DE IIETAî, CHIJF DU GOIIVERNEI'IEDIT,

VU lfordonnance No77-32 du 9 Septembre 1977 portont pro:,ru1ga-
tion de 1a L,oi Fondamentale de 1a Républ-ique Populalre du
Bénin,

VU 1e clécret No76-26 du 30 Janvi er 1976 portant forrnation d.u
Gouvernement modifié par Ie décret No78-173 du 6 Juillet
1978,

ÿU le décret N"?6-46 du 19 Févrter 1976 tlétermlnant les Ser-
vLces rattachés à Ia Présidence de 1a Républ-ique et flxant
les attributions des Membres du Gouvernement et le décret
No78-174 du 6 Juillet 1974 qul 1'a nodiflé,

VU lrordonnance No70-42/CP/DN du 24 Juil-Iet 1970
nisation Générale de la Défense Natlonale etdlflcatifs subséquents,

VU l,ordonnance No77-1 4 du 25 À4ars 1977 portant
Forces Àrmées Populaires d.u Dinin,

portant orga-
les tertes mo-

création cles

VU lrordonnance No 80-3 du 11 Février 1980
réglssant 1e Servi-ce Civlque, Patriottque, Idéologique et
Militaire,

ln, e décret N"76-273 du 2 Novembre 1976 portant créotion
t ture coramission natlonale chargée de ltorganiso.tlon et
e Ia suxveillance du Service Civlque, Patriotique, Idéo-
ogique et l\lilitaire,

Sur rapport du Mj-tristre Ddl é6ué aulorès du Présiclent
République, Chargé du P1aÀ, de 1a Statistique et
Coo$érat ion 3e chnique,

c't e
de

1a
La

1
d
d
1

le Consell d.es [linistres
1980,

entendu en sa séance du 30 Janvler

DECREîE t

ARTICIE 1er - Sont et demeurent abrogées 1es dispositlons du
1976 portant création d rruredéaaéEl-ô76-27) du 2 Novembre

commission nationale chargée de ltoiganisatloh et de la sur-
veill-ance d.u ServLce Civlque, Patriotique, Idéologlque et
Militaire.

..,/...
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+RîïCIE 2 - fI est créé rure Commission NatLonalelrorganisation et de 1a surveillance du ServicePatriotique, fdéologique et Il,î11italre.

I

chargée de
C ivique ,

ArufqrE 3nonr,r@r
B énil et r

ARlTCIE

- d tarrêter,
q,u Seivice

- ladlte Connission est corirposée dele Chef Suprêne des tr,orces Àrméesépartis comme suLt :

15 membres
Populaires tlu

Présldencp de la République

Mlnistère dr',_Plan, de Ia Statistique et de Ia
uooperat l_on,Ie clrn ique

Défense Nationele

Mlnlstère des tr,lnances . ,

Mlnlstère de la Fonction publique et du Travail . 
"

Ministère des jlnseignements lechnique et Supérieur .

I/llnistère de l rEnseignement du premier Degré . . . .

Irf-tnlstère cle ItIntérieur, c).e Ia Sécr-rrité et d.el rOrientation Nationale . .

Mi:ristère d.e 1a Jeurresse, d.e la Culture populai.re ettles Sports

El1e est présidée
Suprême des trorces Àrmées

1

2

t:

I

1

I

2

L

1

par un représentant
Populaires du Béntrr.

déstgné du Chef

La Commission a !ou_r rnission

chaque an!ée, Ia l_iste d.es camarad.es assraiettisCivlque, Patriotique, IdéoloqLque et tr[iIi[alre,
- d.taccorder 1es dispenses et les sursis,
- de décider de ltaffectation des cand.idats assujettis auService Civique, -patriotique, Idéologique et fuifitair.e-dons J.es divers dépaxtements ministéri_els, ,: 

.

- ile délivrer les attestations de fin du Service Civique,Patriotique, fd éologique et lfilitalre.

ARîICIE Un Cor,rit é Consultatif pour Ie Service Civl 9ue rr l-o QLlê I rdéologique et Militaire nonrné par le ?résldentde l-a République, Chef Suprême des Eories Àrm ees Po pu.l.alre sduI en il aLd.era, por ses suggestions, 1a Commission Nat ional eà appl iquer correctenent 1es dispositions des .textes régl s santle Service Civique, patrio tique, fd. eo loglque et Milita lre .

ledlt Cornit é eabc. oomposé de



2

Présldent I 1e Représentant de 1a Haute Autorlté Chargée cle 1a
Défense Nationale

Irlembre s ; le Di-recteur de Ie, Planification dtEtat ou son
représentant,

Le DLrecteur du Sudget ou son représentant,

le Directeur d.u Personnel de l rDtat ou son repré-
' s.entant ,

- 1es Directeurs des Affaires tr'lna^ncIères et Aclnrinis-
tratives ou leurs .représentants,

- deux représentants du Sureau Erécutif de 1a Coopé-
rati.ve Universitalre,

\
- der:x Assuj ett{s désignés par Ie Chef c, I i)tat -rïaj or

Généra1 des tr'db.ces Ârmées Populaire du 3énin,

- 1e Conseiller TeclTrilque à ltEducation Nationale
du Présldent de la Républlque.

- tenir wr registre d.es effectifs des assujettis au ServLce
Civlque, Patriotique, fdéologique et l:lilitaire et d.e ceux
suscept ibles de I t être en vue d 'assr.lrer 1 t inforntation du
public sur leur situation exacte,

- dél1vrer Les certlflcâtg drinscription au Service Civique,
Patri.ot lque , Idéologique et ii,lil-itaire.

ÀBI IqI.,_E_Z - la Conr,lission Nationale se r ér:ait chaque arrnée
1 rUniversité NatlonaleapFës -La deuxi ùme session tles exo.rnens à

du 3énin.

ARîTCLE 6 - Le Mlnistre Délégué auprès du Président ae'J.a'Réi'u-
Eff-Tffitrargé du P1,an, de tà statistique et de }a Coopération
lechaique est chargé de r

- fournir à 1a Conrmlsslon Nationale La liste des Car,rarad.es d.e-
vant être assujettls au Service Civlque, Patriotique, Idéo-
logique et Mi-1itaire,

collecter 1es renseignements nécessaires relatifs aux besoins
de totrs Les lt{inistères en matière d'utillsation des Cad.res
assr-çjettls au Service Civlque, Patriotique, fdéologique et
Llilitaire,

A cette occasion, Ie l\tilistre de l tDnseignement d.u
?remier Degré et Ie llinistre des E)rspignernents Technique et
Supérleur présent eront , chacun en ce qui le concerne., un rap-
port sur les conditlons particulières de 1a rentrée scolalre
et universitaire.
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{BIICÏ,E 8_ - La Haute Autorité Chargée de 1a Défense Natlonale
ËF@ée de rtexécutlon du présËnt déciet, q"i p"Ë"À-àïiet
pour coapter de la d.ate d.e sa signature et qul sera publié au
Journal Officiel. -

Fait à C0î0Iù0U, 1e 11 tr'évrier 198

I
par

Chef
1e
de

Président
l rEtat, Ch

a République,
u Gouvernernent,

del
efd

I\[athieu KEREKoU

le Ministre Dé1égué auirrès du
?résid.ent de Ia République, Chargé
du P1an, d.e la Statistlque et de
1a Coopération Technique,

f,e llllnirtre Dé1égué auprès
du Présldent d.e l-a République,
Chargé de l tfntérieur, de 1a
Sécurité et de l-rOrieÉtation

Nationale, ,

\/
À

,t

î
_\(
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lr

Freneois DOSS0U Martln DOHOU ÂZONHTHO

le Mlnlstre des EnseLgnements
îechaique et Supérieur,

le Ml-nistre de l rEnselgnement
du Premier Degré,

__14

Vlncent GIIEZODJE

le À{i:ristre de Ia. Jeunesse, de
Ia Cultupe &bprIilsire. et d.es

sports

AueustiI HoNtroH
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